
Correction CM1 - Plan de travail du mercredi 08 avril 
 

1. Etude de la langue : 
 

ENTRAINEMENT 
 

 Fais un tableau puis classe les mots du texte dans le tableau. 
 
La chouette se nourrit d’insectes. 
Le hibou se nourrit de petits rongeurs. 
La chouette et le hibou sont de redoutables chasseurs. 
Avec leurs gros yeux fixes, ils voient cent fois mieux que toi, même le jour ! 
Ils entendent très bien. 
En effet, ils entendent les cris très aigus de leurs proies. Chouettes et hiboux se logent dans 
les arbres creux et les anciens bâtiments. 
 

déterminant nom commun adjectif verbe conjugué 

La  
Le  
La  
leurs  
le  
le  
les  

leurs  
les  
les  
chouette  
insectes 

hibou  
rongeurs 

chouette  
hibou  
chasseurs 

yeux  
fois  
jour  

cris  
proies 

Chouettes  
hiboux  
arbres  
bâtiments 

petits  
redoutables  
gros  
fixes 

aigus  
creux  
anciens 

se nourrit  
se nourrit  
sont  
voient  
entendent  
entendent  
se logent  

 
2. Lecture-compréhension : 

 

Je suis le dieu : Hadès 
Mon nom romain est : Pluton 

Je suis le dieu des : morts et des Enfers 

Mon père est : Cronos 

Ma mère est : Rhéa 

Mes frères et soeurs sont : Zeus, Héra, Poséidon, Déméter, Hestia 

On me reconnait grâce à : mon casque d’invisibilité, ma corne d’abondance 
L’animal qui me représente est : le serpent 
 

3. Calcul mental : 
 

Au brouillon, effectue l’exercice ci-dessous : 

a. 18 : 3 =  6  car 6 x 3 = 18 

b. 12 : 6 = 2  car 2 x 6 = 12 

c. 56 : 7 = 8  car 8 x 7 = 56 

d. 45 : 5 = 9  car 9 x 5 = 45 

e. 49 : 7 = 7  car 7 x 7 = 49 

f. 27 : 9 = 3  car 3 x 9 = 27 

g. 36 : 6 = 6  car 6 x 6 = 36 

h. 63 : 9 = 7  car 7 x 9 = 63 
 

  



4. Numération : lire et placer des fractions sur une ligne graduée  
 

 Effectue les exercices ci-dessous : 

 

 

 

Exercice 1.a : 
 

A : 
6

10
 ;   B :  

13

10
    C : 

19

10
 

Exercice 1.b : 
 

A : 
2

3
 ;   B :  

7

3
    C : 

19

3
  

  

 
             A                     E   B       D                      C 

a. La partie colorée correspond à la fraction 
5

4
. 

b. La partie colorée correspond à la fraction  
4

10
. 


